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SAMEDI 9 mars DIMANCHE 10 mars VERSION 02 du 31/01/2024 
ALMN ALMN

Pistolet 3X7 sur cible QUANTUM

 le contrôle des
armes et équipements est 

obligatoire.

Ce plan de tir est susceptible d'être 
modifié à tout moment les versions 

mises à jour seront publiées sur le site: 
https://codep54.lltir.fr/gestion-

sportive/calendrier-saison-sportive/

Remise des récompenses

Les tirs se feront sur cibles électroniques 
SIUS pour les carabines

et pistolet en fonction du nombre de tirs
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